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De nombreuses réformes ont, depuis 50 ans, bouleversé la justice administrative. Elles ont eu
pour conséquence de permettre l’émergence d’un personnage déterminant au sein des
juridictions administratives de première instance, le président du tribunal administratif. Cette
étude permet d’apporter un élément de réponse quant à la place qu'occupe la juridiction
administrative dans notre collectivité ainsi que les attentes auxquelles aspirent les administrés. A
l’instar des présidents de tribunaux civils ou commerciaux, le président de la juridiction
administrative de première instance dispose désormais de pouvoirs élargis, tant sur le plan des
attributions administratives et budgétaires que sur le plan juridictionnel. Son statut et sa place au
sein de la justice française restent cependant encore à préciser. L’approche juridictionnelle, puis
l’analyse des compétences du président du tribunal administratif permettent de dresser un
premier bilan des différentes réformes mises en oeuvre ces dernières années. L’accélération de
l’instruction, puis du jugement rendu par le président du tribunal administratif n’occulte pas la
qualité des décisions prises. Enfin, la place même du président de la juridiction administrative de
premier degré, son incontestable magistère technique et moral, nous conduit à nous demander si
cette institution ne serait pas la meilleure représentation d’une justice administrative par trop
discrète. Cette somme d’interrogations nécessite des réponses précises, compte tenu de leur
importance. L’émergence de ce nouveau juge administratif apparaît aujourd’hui fondamentale.





Many reforms have upset the French administrative system for fifty years. Now, the chief of
administrative court is the central person of the administrative justice. In France, the 30th of June
2000 reform consecrated emergency measures as the only urgent procedure in conferring to the
judge new powers in the suspension of the administrative decision and of protection of the basic
liberties. to a "simple" emergency certified statement - to a new developed procedure. The
examination of those changes allows us to know if the evolution of emergency measures, for this
legal systems - emergency certified statement, conservatory, instruction, provisions and
pre-contractual - minimizes the traditional delay of administrative justice. Unfortunately, the
administrative judge status doesn’t evolve. The French administrative judge is always considered
like a civil servant before a judge.

DISCIPLINE : Droit public.

MOTS-CLEFS: Chef de juridiction administrative, statut, pouvoirs hiérarchiques, pouvoirs
juridictionnels.





Toujours plus libre encore, Comme les cerfs-volants échappés Nous filons à
mi-hauteur avec des franges de rire. Rainer Maria RILKE Sonnets à Orphée (II,
XXVI)
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« L’urgence doit être appréciée objectivement et compte tenu de l’ensemble des
circonstances de l’affaire » 856 .
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« Le permis de construire, dont l’objet est d’assurer la conformité de la
construction projetée avec la réglementation applicable, est accordé sous
réserve des droits des tiers. Il n’est ainsi susceptible de porter par lui-même
aucune atteinte au droit de propriété » 905 .
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« Si l’autorité administrative a pour obligation d’assurer la sécurité publique, la
méconnaissance de cette obligation ne constitue pas, par elle-même, une atteinte
grave à une liberté fondamentale au sens de l’article L. 521-2 du code de justice
administrative » 908 .



































































































J.-M. AUBY et R. DRAGO Traité de contentieux administratif, 3ème éd., LGDJ, 2
tomes, 1984.

— Traité des recours en matière administrative, Litec, 1992.

G. BRAIBANT Le droit administratif français, Dalloz, 1992.

P. CASSIA Les référés administratifs d’urgence, LGDJ, coll. Systèmes, 2003.

D. CHABANOL Le juge administratif, LGDJ, coll. Systèmes, 1993.

— Marchés publics de travaux - Droits et obligations des signataires, Le Moniteur,
1994.

— Code de justice administrative annoté, 6ème éd., Le Moniteur, 2001.

— Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, Le Moniteur,
1998.

— La pratique du contentieux administratif, LITEC 4ème éd., 2002.



R. CHAPUS Droit administratif général, Montchrestien, 2 tomes, 14ème éd., 2000.

— Droit du contentieux administratif, Montchrestien, 6ème éd., 1996.

P. CHIAVERINI et D. MARDESSON Tribunaux administratifs et cours administratives
d’appel, LGDJ, coll. Systèmes, 1996.

L. COHEN-TANUGI Le droit sans l’Etat, PUF, 1985.

P. FANACHI La justice administrative, PUF, Que sais-je ?, 4ème éd., 1995.

C. GABOLDE Procédure des tribunaux administratifs et des cours administratives
d’appel, Dalloz, 6ème éd., 1997.

O. GOHIN Contentieux administratif, 2ème éd. LITEC, 1999.

C. HUGLO La pratique des référés administratifs, LITEC 1993.

G. JEZE Les principes généraux du droit administratif, 2ème éd., Giard et Brière, 1914.

J.-P. JOUGUELET Marchés publics de travaux - Droits et obligations des signataires,
Le Moniteur, 1994.

J.-F. LACHAUME Les grandes décisions de la jurisprudence. Droit administratif, PUF
Thémis, 12ème éd., 1999.

E. LAFERRIERE Traité de la juridiction administrative et des recours contentieux, 2
tomes, Berger-Levrault, Paris, 1896.

D. LOCHAK La justice administrative, Montchrestien, 1992.

M. LONG, P. WEIL, G. BRAIBANT, P. DELVOLVE et B. GENEVOIS Les grands arrêts
de la jurisprudence administrative, Dalloz, 12ème éd., 1999.

L.-A. MACAREL Des tribunaux administratifs ou introduction à l’étude de la
jurisprudence administrative, 1828.

R. ODENT Contentieux administratif, Les cours de droit, 6ème éd., 1977-1981.

B. PACTEAU Contentieux administratif, PUF, 5ème éd., 1999.

A. PLANTEY La fonction publique - Traité général, LITEC, 1991.

R. PERROT Institutions Judiciaires, Montchrestien, 4ème édition, 1992.

TEISSIER et CHAPSAL Traité de procédure, 1891.

J.M. VARAUT Le droit au juge, Quai Voltaire, Paris, 1990.

M. WALINE Précis de droit administratif, 2 volumes, Paris, Montchrestien, 1969.

P. AIMO Le origini della giustizia amnistrativa, Giuffré, Milano, 1990.

— Mélanges J.-M. AUBY, Dalloz, 1992.

— Mélanges R. DRAGO, Economica, 1996.

P. BASTID Un juriste pamphlétaire : Cormenin, Hachette, 1948.



A. BASDEVANT L’épuration administrative sous le contrôle du Conseil d’Etat, Paris,
1955, (dactyl.).

S. BELAID Essai sur le pouvoir créateur et normatif du juge, LGDJ, 1974.

H. le BERRE Les revirements du jurisprudence en droit administratif, Thèse
Aix-Marseille, 1997.

— Mélanges G. BRAIBANT, Dalloz, 1996

F. BURDEAU Histoire de l’administration française, Montchrestien, 1989.

J. CARBONNIER Flexible droit, L.G.D.J., 10ème édition.

— Mélanges R. CHAPUS, Montchrestien, 1992.

J. CHEVALLIER L’élaboration historique du principe de séparation de la juridiction
administrative et de l’administration active, LGDJ, 1970

de CORMENIN Du Conseil d’Etat envisagé comme conseil et comme juridiction dans
notre monarchie constitutionnelle, 1818

O. DUGRIP L’urgence contentieuse devant les juridictions administratives, coll. Les
grandes thèses du droit, préface R. DRAGO PUF, 1991.

J. MASSOT et Th. GIRARDOT Le Conseil d’Etat, Document Française, 1999.

O. NEGRIN L’application dans le temps des textes fiscaux, Thèse Aix-Marseille, 1997.

J.-P. NEGRIN Le Conseil d’Etat et la vie politique en France depuis 1958, PUF, 1968,

P. SANDEVOIR Etude sur le recours de pleine juridiction, LGDJ, 1964.

H. de PANSEY De l’autorité judiciaire en France, 2 vol., éd. Th. Barrois, 3ème éd.,
1827.

J.-M. WOEHRLING Les transformations de la justice administrative , Economica, IDL,
1994.

M. TROPER La séparation des pouvoirs et l’histoire constitutionnelle française, LGDJ,
1973.

G. RAISSAC Les controverses relatives à la juridiction administrative de 1789 à la II
ème République, Thèse Paris, 1937, Sirey.

— Mélanges G. PEISER, PUG, 1995.

— Association pour une Fondation Nationale des Etudes de Droit, quels juristes
pour demain ?, LGDJ 1994.

L. AUCOC Conférences sur l’Administration et le Droit administratif faites à l’Ecole
impériale des Ponts et Chaussées, Paris 1869.

— Clés pour le siècle, sous la direction de B. TEYSSIE, Dalloz 2000.

— Le contrôle juridictionnel de l’administration. Bilan critique, Economica, 1991.

— Mélanges R.-E. CHARLIER, éd. de l’Université et de l’Enseignement moderne,
1981.

M. DEGOFFE Les juridictions administratives spécialisées, LGDJ, 1996.

E. DOUAT Les chambres régionales des comptes et l’ordre juridictionnel administratif,
Thèse Bordeaux, 1991, 2 tomes.

Mme ETCHEBAR Le temps de passage d’un dossier au tribunal administratif de Pau,



1980-1981, mémoire DEA, Faculté de Droit de Pau, février 1984.

L. FOLLIOT Les débats parlementaires de la loi du 31 décembre 1987 portant réforme
du contentieux administratif, préf. R. DRAGO, coll. Travaux et recherches Paris II,
LGDJ, 1995.

— Mélanges P.-M. GAUDEMET, 1984.

M. GJIDARA La fonction administrative contentieuse. Etude de science administrative,
LGDJ, 1972.

O. GOHIN La contradiction dans la procédure administrative contentieuse, LGDJ, 1988.

R. d’HAEM Le juge unique administratif, Thèse Paris II, 2002.

H. ISAIA Les cours administratives d’appel. Approche critique, Economica, 1993.

— La fonction de juger, Droits, PUF, 1988.

Y. LAIDIE Le statut de la justice administrative, Thèse Dijon, 1993.

B. LATOUR La fabrique du droit, Ed. La Découverte, 2002.

— le conseil d’etat, son histoire à travers les documents d’époque, 1799-1974, Ed.
CNRS, 1974.

— Le juge administratif à l’aube du XXI ème siècle 40 ème anniversaire des
tribunaux administratifs, Presse univ. Grenoble, 1995.

— L’urgence, mode d’emploi, (XXIème Conférence nationale des présidents de
juridictions administratives, Poitiers, 15 septembre 2000), LPA mars 2001, n° 52.

J. MASSOT et Th. GIRARDOT Le Conseil d’Etat, Document Française, 1999.

H. OBERDORFF L’exécution par l’administration des décisions du juge administratif,
Thèse Paris II, 1981.

J.-P. PASTOREL L’expertise dans le contentieux administratif, LGDJ, 1994.

— Livre jubilaire du Conseil d’Etat luxembourgeois, 1957.

N. RAINAUD Le Commissaire du Gouvernement près le Conseil d’Etat, LGDJ, tome
181, 1996.

G. PIOLE Les chambres régionales des comptes, CLF/LGDJ, 1999.

E. PREVEDOUROU Les recours administratifs obligatoires, Etude comparée en droit
allemand et français, préf. Y. Gaudemet, LGDJ, tome 180, 1996.

— Régler autrement les conflits : conciliation, transaction et arbitrage en matière
administrative, (étude du Conseil d’Etat), Documentation Française, 1993.

TH. S. RENOUX Le Conseil Constitutionnel et la collégialité, in Les juges uniques,
dispersion ou réorganisation du contentieux ?, coll. Thèmes et Commentaires, Dalloz,
1996.

— Célébration du II ème centenaire du Conseil d’Etat, Rev. Adm., 1998, n° spécial

S. RIALS Le juge administratif français et la technique du standard, LGDJ 1980.

D. RICHER Les droits du contribuable dans le contentieux fiscal, coll. Systèmes, LGDJ,
1997.

L. SERMET Convention européenne des droits de l’homme et contentieux administratif
français, Economica 1996, préface L. DUBOUIS.



B. STIRN Le Conseil d’Etat. Son rôle, sa jurisprudence, Hachette, 1991;

J. THOMAS La norme, Syndicat de la Juridiction Administrative, document annexé au
procès-verbal du Conseil syndical du 25 mai 1991.

— Trentième anniversaire des tribunaux administratifs, Ed. CNRS, 1986.

A. VAN LANG Juge judiciaire et droit administratif, LGDJ, 1996.

— Mélanges M. Waline, LGDJ, 1974.

— Mélanges J. WALINE, Dalloz, 2002.

P. WEIL, Le Conseil d’Etat statuant au contentieux : politique jurisprudentielle ou
jurisprudence politique ?, annales de la Faculté de droit d’Aix-Marseille, 1959

R. ABRAHAM Les magistrats des tribunaux administratifs et des cours administratives
d’appel, RFDA 1988, p. 207.

J. ANTOINELes négociations salariales dans la fonction publique de 1968 à 1980, La
fonction publique, Les Cahiers français, 1980.

J.-M. AUBYRemarques sur quelques difficultés du droit administratif français, Ann. Fac.
droit Bordeaux, 1951, 3-29.

L. AUCOC Conférences sur l’Administration et le Droit administratif faites à l’Ecole
impériale des Ponts et Chaussées, Paris 1869, t. I, p. 373.

— Une page d’histoire du droit administratif : Boulatignier, RCLJ, 1895, 302-314.

J.-L. AUTIN Réflexions sur le principe du contradictoire dans la procédure
administrative, EDCE 2001, n° 52, p. 389.

F. de BAECQUE La commission du rapport et des études et l'exécution des décisions
de justice. EDCE 1983, n° 34, p. 121.

E. BARADUC-BÉNABENT L'astreinte en matière administrative, D 1981. chronique 95.

M. BAZEX Détermination unilatérale ou négociation, Dr. Soc. 1989, p. 786.

G. BAZIN Déféré préfectoral et recours pour excès de pouvoir, les derniers
mouvements du balancier, Gaz. communes, 5 août 1996, p. 33.

D. de BECHILLON Sur l'identification de la chose jugée dans la jurisprudence du
Conseil d'État. RDP 1994, p. 1793.

L. BENOIT, Absence de responsabilité de l'Etat pour méconnaissance du principe
deconfiance légitime, AJDA 1999 chron. p. 880-882.

F. BENOIT-ROHMER Reconduite à la frontière, développements récents, RDP 1994, p.
429.

— Conseil d’Etat et Cour de cassation contre Cour européenne des droits de l’homme:
à propos de l’influence possible des arrêts Vermeulen et Lobo Macho de la Cour
européenne des droits de l’homme sur la procédure contentieuse française, RTDE



1997, p. 385.

B. BERGEROT Le rattachement des conseils de préfecture, R.A., 1953, p. 181.

R. BIDOUZE Les modalités de détermination des traitements des fonctionnaires.
Evolution du début du siècle à nos jours, R.F.A.P., n° 28,

J.-J. BIENVENU L’organisation du conflit administratif. Recherche sur la pratique
contentieuse des conseils de préfecture (an VIII-an XII), RHD, 1974, 568-593.

S. BOISSARD Comment garantir la stabilité des situations juridiques individuelles sans
priver l'autorité administrative de tous moyens d'action et sans transiger sur le respect
du principe de légalité ? Le difficile dilemme du juge administratif, Les cahiers du
Conseil Constitutionnel, n°11 2001, p. 70 et s.

C. BOITEAU Le juge unique en droit administratif, RFDA., 1996, p. 26.

C. BOLZE Christian et P. PÉDROT (dir.) Les juges uniques: dispersion ou
réorganisation du contentieux, coll. Thèmes et Commentaires, Dalloz 1996.

P. BON Un progrès de l'État de droit, RDP 1981, p. 5.

J.-C. BONICHOT et R. ABRAHAM Le commissaire du gouvernement dans la
juridiction administrative et la Convention EDH, JCP, éd. G, 1998, p. 1947.

C. BONIFAIT L’intervention en contentieux administratif, AJ 1969, p. 546.

— Pour un juge plus proche, AJDA, 1973, p. 70.

—Plaidoyer pour les premiers juges, AJDA, 1978, p.153.

— Faut-il gratifier le juge administratif ?, AJ, 1985, p. 429.

H. BOUCHER Le contrôle de la légalité au quotidien, Mon. TP 18 juin 1993, p. 46.

G. BRAIBANT Les nouvelles fonctions du Conseil d'État, R.A., 1987, p. 415.

M.-F. BRUN-JANSENLe conseil de préfecture de l’Isère, An VIII-1926, Grenoble, 1981.

F. BURDEAU Les réformes de l’an VIII dans l’histoire des juridictions administratives
locales, in La loi du 28 pluviôse an VIII, deux cent ans après: survivance ou
pérennité ?, PUF, 2000.

K. BUTERI La condition d’urgence dans la procédure du référé-suspension. Analyse de
la jurisprudence récente du juge administratif des référés, LPA 2001, n°253, p.17.

J.-M. BRETON Le régime des frais irrépétibles dans la procédure administrative
contentieuse: évolution normative et nouvelles orientations jurispru-dentielles, D.
1993, chronique 79.

A. CAMMILLERI Le pouvoir d'injonction dit juge administratif : une réforme avortée,
JCP 1997, 1, 3992.

P. CARCELLE et G. MAS Les indemnités dans la rémunération des agents de l’Etat,
Rev. Adm., 1956, p. 141.

M. CARRAUD Le rôle du président de la section du contentieux, RDP 1980, p. 1403.

P. CASSIA et A. BEAL Les nouveaux pouvoirs du juge administratif des référés, JCP
2001.I.319.

P. CASSIA Le contrôle de cassation opéré par le Conseil d’Etat sur les référés
administratifs, DA, octobre 2001, chr. 19.



B. CAUBET, J. HILLOUTOUT Plaidoyers pro domo pour les commissaires du
gouvernement, Gaz. Pal. 30 janvier 1998, n°30, p.16.

Th. CÉLERIER La convention de Schengen et la reconduite à la frontière, LPA, 9 sept.
1996.

D. CHABANOL Le règlement des questions de compétences au sein de la juridiction
administrative, Gaz. Pal., 1972, 1, 332.

— La rue contre la justice, Le Monde, 22 juin 1983.

— La réforme du Conseil d’Etat : une réponse dangereuse à un vrai problème, Gaz.
Pal. 1985, I, p. 688.

— Commentaire de la loi du 25 juin 1990, AJDA, 1990, p. 607.

R. CHAPUS De l’office du juge: contentieux administratif et nouvelle procédure civile,
EDCE, 1977-1978, p. 52.

— L’administration et son juge. Ce qui change, EDCE 1992, n° 43.

J. CHEVALLIER L'interdiction pour le juge administratif de faire acte d'administration,
AJDA 1972, 67.

C. CHEVALLIER-GOVERS Le président du tribunal administratif au secours de la
célérité de la justice administrative, Gaz. Pal., 16- 17 juin 2000, p. 3 et s.

I. CHRISTOL, La Gazette Economique, 6 octobre 1998, p. 6.

A. COCHEME Le Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours
administratives d’appel, RFAP 1991, p. 97.

G. COHEN-JONATHANLe droit au juge, Liber Amicorum Jean Waline, Dalloz 2002, p.
477.

COMBARIEU Traité de la procédure devant les Conseils de préfecture, 1890, p. 21.

M. COMBARNOUS Le nouveau statut des membres des tribunaux administratifs : une
évolution inachevée, AJDA 1975, P 16

D. N. COMMARET Une justice distante ou réflexions sur l’impartialité du magistrat, D.
1998, p. 262.

J.-L. de CORAIL Administration et sanction, réflexions sur le pouvoir administratif de
répression, Mélanges R. CHAPUS, Montchrestien, 1992, p. 103.

J.-P. COSTAL'exécution des décisions de justice, AJDA 1995, 227.

J. COURTIAL La responsabilité du fait de l’activité des juridictions de l’ordre
administratif : un droit sous influence européenne ?, AJDA 2004, p. 423 et s.

M. COURTIN Jugements, JCA, fasc. 1100.

— Frais irrépétibles, JCA, fasc. 1102.

C. COURTINE Les attributions consultatives et administratives des tribunaux
administratifs, E.D.C.E., 1965-1966, p. 299.

P. COUTANT Une institution particulière du droit disciplinaire de la fonction publique :
la communication du dossier, RA 1955.398

E. de CROUY CHANEL Le conseiller de préfecture: juge professionnel ou représentant
des administrés ?, in La loi du 28 pluviôse an VIII, PUF 2000.



B. DAUGERON L’intérêt de la procédure du référé-constat: l’exemple du droit de
l’environnement, AJDA 2004, p. 17.

C. DEBBASCH Le règlement des problèmes de compétence à l’intérieur de la
juridiction administrative. Sur un aspect des réformes du 27 décembre 1960, D. 1961,
chronique, p. 145.

C. DEBOUY Chronique justice administrative, revue Justices, n° 2, p. 247.

A CRISTAU L'exigence de sécurité juridique, D. 2002 chron. p. 2814

M. DEGUERGUE Les commissaires du gouvernement et la doctrine, Droits, n° 20,
1994, p. 125.

M. DELAMARRE La sécurité juridique et le juge administratif français, AJDA 2004,
chron. p. 186.

P. DELVOLVÉ Chose jugée, Répertoire de contentieux administratif, Dalloz.

— L'exécution des décisions de justice contre l'administra-tion, EDCE 1983-84, n° 35,
p. 111.

— Les nouveaux pouvoirs du juge adminis-tratif dans le contentieux des contrats, in
Mélanges Roger Perrot, Dalloz 1996, p. 83-98.

R. DENOIX de SAINT MARC Les retenues sur traitement pour absence ou insuffisance
de service fait, AJ 1977, p. 596.

— Les procédures d’urgence : premier bilan, AJDA 2002, p. 1.

Y. DESDEVISES L'objet du droit d'agir en justice avec succès, D. 1979, chronique 21.

J. DEVAUX La réforme des conseils de préfecture, RDP 1926, p. 647.

S. DEYGAS La loi sur les référés administratifs, une réforme attendue et redoutée,
Procédures, juin 1999, p. 3.

— Le juge administratif juge de l'exécution, Procédures, juill. 1998, pp. 3-5.

E. DOUAT Les chambres régionales des comptes de la loi du 2 mars 1982 à celle du
29 janvier 1993, JCP 1993, n° 45.

R. DRAGO La compétence territoriale des tribunaux administratifs, AJ 1961, p. 183.

— Un nouveau juge administratif, Mélanges Jean FOYER, PUF, 1997.

M. DREIFUSS et A. BOMPARD Du pouvoir comminatoire : la liquidation de l'astreinte,
AJDA 1998, p.3.

F. DUCAROUGE Le juge et le temps, la vision des juges, colloque de Grenoble des 11
et 12 mars 1994, Le juge administratif à l’aube du XXIème siècle, PUG, 1995.

O. DUGRIP Le projet de loi relatif au référé devant les juridictions administratives, JCP
1999, n° 52, Actualités.

— Exécution des décisions de la juridiction administrative, Répertoire de contentieux
administratif, Dalloz.

O. DUPEYROUX Le ministère public auprès des juridictions administrati-ves, in
Mélanges Achille Mestre, Sirey 1956, p. 179-192.

L. ERSTEIN Pragmatisme de la notion d’urgence, Coll. Terr. Intercom., mars 2002,
chronique n° 4, p. 4.



M. FABRE Le droit à un procès équitable, étude de jurisprudence sur l’application de
l’article 6, § 1, de la Convention EDH, JCP éd. G, n° 31-35, juillet 1998, p. 1427.

P. FABRE Manifeste en faveur de la fusion des Chambres régionales des comptes et
des Tribunaux administratifs, La Gazette des communes, 7 septembre 1998, n° 1467,
p. 170.

J.-M. FEVRIER L’administré face au procès administratif, Petites Affiches 1998, n° 75,
p. 16.

— Un projet de loi sur les procédures d’urgence, DA 1999, n° 203;

— Obligation d’exercer un recours administratif préalable et recevabilité du
référé-suspension, note sous Cass. Soc., 25 avril 2001, Association Etre enfant au
Chesnay c. Terki, LPA 2001, n°249, p. 16.

M. FOULETIER La loi du 30 juin 2000 relative au référé devant les juridictions
administratives, RFDA 2000, p. 963.

J. FOURRE Le projet de réforme du Conseil d’Etat, LPA 22 janvier 1986, n° 10, p. 7.

— L’enregistrement audiovisuel des audiences de justice, LPA 14 mai 1986, p. 14.

J. FOYER J.O. A.N., seconde session ordinaire 1979-1980, p. 29.

P. FRAISSEIX La réforme de la juridiction administrative par la loi n° 95-125 du 8 février
1995, RDP 1995, p. 1053.

M.-A. FRISON-ROCHE L’impartialité du juge, D. 1999, chronique, p. 53.

C. GABOLDE Pluviôse an VIII, les débuts du Conseil de préfecture, RA, 14, 1950,
140-143.

— Un projet de création de tribunaux administratifs en 1848, RA, 37, 1954, 247-250.

— De la juridiction de l’intendant au conseil de préfecture, Bull. soc. antiq. de
Normandie, 1955-1956, 317 et s.

— Du conseiller de préfecture au magistrat administratif, D. 1964, chronique, p. 31.

— Pour une procédure de clôture de l’instruction devant la juridiction administrative, D.
1965, chronique, p. 223.

— Les frais d'une instance devant le tribunal administratif, JCP 1963, 1, 1767.

J.-M. GALABERTL'élaboration et le contenu des décisions, in Le contrôle juridictionnel
de l'administration. Bilan critique. Économica 1991, p. 134.

J.-M. GALABERTL'application par le Conseil d'État des dispositions de la loi du 16
juillet 1980 relatives aux astreintes, in Mélanges G. PEISER, PUG, 1995, p. 241-265.

A. GAZIER Quel statut pour les membres des tribunaux administratifs ?, in La loi du 28
pluviôse an VIII, PUF 2000.

F. GAZIER et M. LONG La nature juridique du traitement du fonctionnaire, AJDA 1954,
I, p. 29.

Y. GAUDEMETLes méthodes du juge administratif, colt. Bibl. Droit public, LGDJ, 1972

– Réflexions sur l'injonction dans le contentieux administra-tif, in Mélanges Georges
Burdeau, LGDJ, 1977, p. 805.

— Le juge administratif, une solution d’avenir, Université Panthéon /Assas, Paris II,
Clés pour le siècle, sous la direction de B. TEYSSIE, Dalloz, 2000, p. 1213.



M. GENTOT L'exécution des décisions du Conseil d'État, RA 1998, n° 301, p. 113 et s.

P. GERBAY Réflexions sur la juridiction du premier président de la Cour d’Appel, D.
1980, p. 65.

J. GEORGEL Le juge et la montre, Etudes en l’honneur de Georges DUPUIS, LGDJ,
1997.

R. le GOFF Les membres du corps des tribunaux administratifs et des cours
administratives d’appel sont- ils des magistrats ?, AJDA 2003, p. 1145.

J. GOURDOU Les nouveaux pouvoirs du juge administratif en matière d'injonction et
d'astreinte (premières applications de la loi du 8 février 1995), RFDA 1996, 333.

C. GUETTIER Exécution des jugements, J.-Cl. adm, fasc. 1112

— Injonction et astreinte, J.-Cl. adm, fasc. 1114.

G. J. GUGLIELMIL’article 4 de la loi, une « erreur de plume », fondement du droit
administratif, in La loi du 28 pluviôse an VIII, PUF 2000.

R. GUILLIEN Le commissaire du gouvernement près les juridictions administratives et
spécialement près le Conseil d'État, RDP 1955, 281.

V. HAÏM Le choix du juge dans le contentieux des contrats administratifs, AJDA 1992,
p. 315.

C. J. HAMSON Vues anglaises sur le Conseil d’Etat français, R.D.P., 1956, p. 1050.

L. HEMIEU La réforme du Conseil d’Etat, La vie judiciaire, 30 décembre 1985.

A. HEURTE Conclusions nouvelles et moyens nouveaux présentés à l'audience du
tribunal administratif, AJDA 1957, 1, p. 37.

A. HEURTE La récusation des juges administratifs, JCP 1964, 1, 1824.

Intervention, RDCA, t. 2.

C. HUGLO Ombres sur la juridiction administrative, Gaz. Pal. 1980, 2, 377.

C. HUGLO et C. LEPAGE Le titre IV de la loi 95-125 du 8 février 1995 consacré à la
juridiction administrative contient-il des dispositions révolutionnaires?, LPA, 17 mars
1995, n° 33, p. 9.

R. JACQUELIN L’évolution de la procédure administrative, RDP 1903, p. 373.

P. JOXE Colloque organisé à l’E.N.A. par le SJA, Le Monde, 24 avril 1985, p. 9.

M. KADHIR Les fonctions du président de la cour administrative d’appel, LPA juin 2002,
n° 126.

C. KLEIN Les dépens devant les juridictions administratives, RDP 1967, p. 1073.

J.-F. KRIEGKL’impartialité, contrepartie exigeante de l’indépendance, LPA juillet 1999,
n° 137.

D. LABETOULLE Les méthodes de travail au Conseil d'État et au Conseil
constitutionnel, in Le Conseil constitutionnel et le Conseil d'État, LGDJ -
Montchrestien 1988, p. 249-267.

— Remarques sur l'élabo-ration des décisions dit Conseil d'État statuant au
contentieux, in Mélanges René Chapus, Montchrestien 1992, p. 333-341.

— Le projet de réforme des procédures d’urgence devant le juge administratif, AJDA



1999, n° spécial, p. 79.

J.–F. LACHAUME La situation d’un fonctionnaire mis à disposition d’un organisme de
droit privé, Droit Social, 1997, p. 710.

M. LACHAZE Une attribution nouvelle du Conseil d’Etat : l’inspection des juridictions
administratives, E.D.C.E., 1950, p. 42.

Y. LAIDIE La fonction consultative des tribunaux administratifs, in La loi du 28 pluviôse
an VIII, PUF 2000.

— Les juges administratifs : fonctionnaires ou magistrats ?, AJFP, juillet-août 2004, p.
176.

P. LAMPUE Le conseil supérieur de la magistrature, Rev. Jur. Et pol. Indépendance et
Coopération, 1969, p. 1081.

D. LAMARQUE et G. MILLER La loi du 21 décembre 2001 relative aux chambres
régionales des comptes et à la Cour des comptes et ses textes d’application :
missions, compétences, procédures, AJDA 16 septembre 2002, p. 740.

P. LANDRON Le tribunal administratif de Paris, EDCE 1965-1966, n° 19, p. 267.

J. LAPANNE-JOINVILLE La direction de la procédure devant les tribunaux
administratifs, AJDA 1965, p. 324.

R. LATOURNERIE Essai sur les méthodes juridictionnelles du Conseil d'État, in Livre
jubilaire du Conseil d'État, Sirey 1952, p. 177-275.

C. LECLERCQ Comment sont portées à la connaissance des parties les décisions des
juridictions administratives, S. 1963, chronique 5.

P. LEWALLE L'astreinte, garantie de l'efficacité des arrêts d'annulation prononcée par
le Conseil d'État. Examen du droit français et du droit belge, in Mélanges Jean-Marie
Auby, Dalloz 1992, p. 579-605.

A. de LAUBADERE L’institution d’une procédure nouvelle de règlement des questions
de compétence au sein de la juridiction administrative, AJDA 1972, p. 289.

C. LAVIALLE L’occupation sans titre du domaine public, AJDA 1981, p. 571.

M. LETOURNEUR La réforme des compétences au sein de la juridiction administrative,
Gaz. Pal., 1953, 2, D, p. 77.

M. LEVY De quelques limites d’un « taylorisme contentieux », AJ 1985, p. 602.

— Urgence, délai à juger et libertés. Sur les contradictions de l’office du juge
administratif, LPA 16 et 18 février 1994.

R. LINDON La télévision à l’audience ?, D. 1985, chronique, p. 81.

D. LINOTTE Exécution des décisions de justice administrative et astreintes en matière
administrative, JCP 1981, 1, 3011.

M. LONG Le Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives
d’appel, EDCE, n° 40, 1988, p. 227.

F. Luchaire La Sécurité juridique et le Droit Constitutionnel français, Les cahiers du
Conseil Constitutionnel, n°11, 2001.

R. LUDWIG Considérations sur le rôle non juridictionnel des tribunaux administratifs, AJ
1966, p. 594.



J.-P. MACHELON Le rôle consultatif des tribunaux administratifs, colloque de
Grenoble, 1984.

B. MATHIEU Chronique de Jurisprudence constitutionnelle, LPA, 13 mars 1996, n°32.

— La sécurité juridique, un produit d'importation dorénavant « made in France »,
D. 2000, Point de vue p. VII.

— Le juge et la sécurité juridique , vues du Palais Royal et du quai de l’Horloge,
D. 2004, p. 1603

O. MAINVILLE La communication du dossier ou le respect des droits de la défense,
Droit Ouvrier 1966, doct. 23.

F. MALVASIO Les nouveaux pouvoirs d'injonction du juge administratif, LPA, 10 février
1997, p. 4 et s.

A. MARCEAU La responsabilité du fait du non-respect du délai raisonnable de
jugement, RRJ 2003, p. 2129.

L. MICHOUD Les conseils de préfecture et la juridiction administrative, Rev. pol. et
parlement., 1897, 267-294.

F. MODERNE La durée des instances, Trentième anniversaire des tribunaux
administratifs, colloque de Grenoble, mars 1984, éd. CNRS, 1984, p. 68.

— Complémentarité et compatibilité des décisions du Conseil Constitutionnel et des
arrêts du Conseil d’Etat, Conseil Constitutionnel et Conseil d’Etat, LGDJ et
Montchrestien, 1988, p. 335.

— Étrangère au pouvoir du juge, l'injonction, pourquoi le serait-elle ?, RFDA 1990,
p. 798.

— Vers une culture de l’urgence dans le contentieux administratif ?, D. 2001, n° 41,
« Point de vue ».

J. MORAND-DEVILLER La spécificité des méthodes du juge administratif et du juge
judiciaire, Le contrôle juridictionnel de l’administration. Bilan critique, Economica,
1991, p. 184 et s.

J. MOREAU Le caractère réglementaire ou législatif des règles de la procédure
administrative contentieuse en droit français positif, in Mélanges M. Waline, t. II,
1974, p. 635.

— Responsabilité des magistrats et de l’Etat du fait de la justice, revue Justices,
janvier-mars 1997, p. 43.

T. MOUSSA La substitution de l’Etat au débiteur insolvable de la rémunération de
l’expert, D. 1987, chronique, p. 25.

J.-P. MUSSOL’administration face à la justice de l’urgence, AJ 1999, n° spécial, p. 77.

NGUYEN QUOC DINH L’intervention dans le recours pour excès de pouvoir, RDP
1946, p. 389.

P. ORDONNEAU Les problèmes posés par l’organisation et le fonctionnement des
tribunaux administratifs, EDCE 1977-1978, p.111à116.

B. PACTEAU L’indépendance des membres des tribunaux administratifs, RFDA 1986,
p. 783.

— La longue marche de la nouvelle réforme du contentieux administratif, RFDA 1988,



mars-avril, p. 181.

— La justice administrative de proximité, Revue Justices, 1995, n° 2, p. 47.

— La sécurité juridique, un principe qui nous manque ? AJDA 1995 chron. p. 151.

— Le juge unique dans les juridictions administratives, le point de vue de la doctrine,
Gaz. Pal., 1998, n° 30-31, p. 11.

— Vu de l’intérieur, loi du 30 juin 2000, une réforme exemplaire, RFDA 2000, p. 959.

P. PADIS Un magistrat allemand fait le procès de la procédure civile, Gaz. Pal., 1970,
p. 270.

B. PAULIN Le conseiller statuant seul par délégation du tribunal administratif, AJ 1962,
p. 143.

O. PFERSMANN Regard externe sur la protection de la confiance légitime en droit
constitutionnel allemand, RFDA 2000, p. 236-245.

E. PICARD La loi du 8 février 1995, JCP 1995, I, n° 3840.

C. PIERNET Les premiers lendemains de la réforme du contentieux administratif à
l’échelon régional, AJDA 1956, p. 9.

J.-L. PISSALOUX Quelques réflexions dubitatives sur les nouvelles procédures du
référé administratif, Dr. Adm. 2001, n°10, p.4 à 10.

J. PRADEL Les techniques audiovisuelles, la justice et l’histoire, D. 1986, chronique, p.
113.

X. PRETOT Réflexions sur la justice administrative, D. 1986, chronique XLIV.

J. PUISOYE La notion de connexité dans le contentieux administratif (Etude de
jurisprudence), AJ 1967, p. 260.

L. PHILIP Le sursis à exécution des décisions des juridictions administrati-ves, D. 1965,
chronique 129.

J.-M. SOULAS de RUSSEL et P. RAIMBAULT Nature et racines du principe de sécurité
juridique, une mise au point, RIDC 1-2003.

R. REZENTHEL La solvabilité du défendeur devant le Conseil d'État et le sursis à
exécution des jugements des tribunaux administratifs, JCP 1982, 1, 3062.

L. RICHER L'amende pour recours abusif devant le Conseil d'État et les tribunaux
administratifs, AJDA 1983, 451.

— Des droits des juges à ceux des justiciables, AJDA 1986, p. 278.

J. RIVERO Le Huron au Palais-Royal ou réflexions naïves sur le recours pour excès de
pouvoir, D. 1962, chronique 37.

M. RONCIERE Le juge unique dans la juridiction administrative: de l’exception à la
généralisation, LPA, 26 juillet 1995, n° 89, p. 20.

M.-C. ROUAULTLe projet de loi relatif au référé devant les juridictions administratives:
un pas vers l’institution d’un véritable juge administratif de l’urgence, LPA août 1999,
n° 153.

A. ROUYERE L’exigence de précaution saisie par le juge (reflexions inspirées par
quelques arrêts récents du Conseil d’Etat), RFDA 2000, p. 266.

R. SALVAT La prime de rendement des fonctionnaires des P.T.T.: origine, évolution,



contentieux, AJ 1989, p. 25.

R. SAVIGNAT L’intervention forcée, RDP 1970, p. 5.

T. SAUVEL Les origines des commissaires du gouvernement auprès du Conseil d'État
statuant au contentieux, RDP 1949, p. 5.

V. SILVERA Les organismes collégiaux compétents en matière d’administration et de
discipline du corps judiciaire, An. Int. Fonct. Publ. 1971-1972, p. 181.

J.-M. SOULAS de RUSSEL et P. RAIMBAULT Nature et racines du principe de sécurité
juridique, une mise au point, RIDC 1-2003.

D. SPIELMANN Le Conseil d’Etat luxembourgeois après l’arrêt Procola, RTDH 1996, p.
297.

B. STIRN Le juge administratif et les contrats entre les collectivités publiques, AJDA
1990, p. 139.

J.-P. STREBLER Affichage Publicitaire, la fin de la procédure spécifique de référé,
AJDA 2002, p. 22.

F. SUDRE Chronique Droit de la Convention EDH, JCP éd. G, 1993, I, 3654.

F. THIRIEZLe projet de loi relatif au procédure d’urgence..., LPA avril 1999, n° 79.

M. TOURDIAS La loi du 6 janvier 1986, AJDA, 1986, p. 25.

J. TERCINET La loi du 16 juillet 1980, vers la fin de l'inexécution des décisions
juridictionnelles par l'administration, AJDA 1981, p. 3.

J. VAN COMPERNOLLEEvolution et assouplissement de la notion d’impartialité
objective, RTDH 1994, p. 437.

R. VANDERMEEREN La récente réforme des tribunaux administratifs, AJDA 1981, p.
197.

— La réforme des procédures d’urgence devant le juge administratif, AJDA 2000,
p. 706.

G. VEDEL La loi des 16-24 août 1790, Texte ? Prétexte ? Contexte ?, RFDA, 1990, p.
698.

P. VIALATTE La mise en œuvre par les juridictions du premier degré de la procédure
simplifiée de l’article L. 9 du code des tribunaux administratifs et des cours
administratives d’appel en contentieux fiscal, Dr. Fisc., 13 mars 1996, n° 11, p. 379.

R. VIARGUES Plaidoyer pour les tribunaux administratifs, RDP 1979, p.1251.

— Vers un plan Orsec de la juridiction administrative ?, AJ 1984, p. 449.

— Compte rendu du colloque organisé pour le trentième anniversaire des tribunaux
administratifs, RDP 1985. 157.

M. WALINE Le principe « audi alteram partem », Livre jubilaire du Conseil d’Etat
luxembourgeois, 1957, p. 454.

— L’action du Conseil d’Etat dans la vie française, Livre Jubilaire du Conseil d’Etat,
Sirey, 1952

P. WEIL A propos de l’application par les tribunaux judiciaires des règles du droit public
ou les surprises de la jurisprudence Giry, Mélanges Ch. EISENMAN, 1975, p. 379.

M. VIGROUX-ECHEGUT L’injonction de travaux prononcée contre l’administration, LPA



2000, n° 75, p. 4-12.

J.-W. WOEHRLING Réflexions sur une crise : la juridiction administrative à la croisée
des chemins, Mélanges R.-E. CHARLIER, éd. de l’Université et de l’Enseignement
moderne, 1981, p. 341 à 368.

— Les nouveaux pouvoirs d'injonction du juge adminis-tratif selon la loi du 8févricr
1995. Propositions pour un mode d'emploi, LPA, 24 mai 1995, p. 18-22.

J.-M. WOEHRLING La France peut-elle se passer du principe de confiance légitime ?
in Gouverner, administrer, juger, Dalloz, p. 749 et s.

G. WOLFF Les magistrats, RDP 1991, p. 1652.

R. ABRAHAM Conclusions sous C.E., sect., 2 mars 1990, Commune de Boulazac,
Rec., p. 57; RFDA 1990, p. 621.

— Conclusions sous C.E., 20 juin 1997, M. Kessai, AJDA 1997, p. 894 .

D. AMSON Note sous C.E., Ass., 4 octobre 1974, Dme David, Gaz. Pal. 1975, I, p. 117.

J.-M. ANDRE Principe du contradictoire et référé-provision, note sous C.E., 22 mars
1999, Soudain, D. 1999, jur. P. 568 et s.

J. ARRIGHI de CASANOVA, Conclusions sous C.E., sect., 9 juillet 1997, Agence
Nationale pour la participation des employeurs à l’effort de construction, rec., p. 298,
AJDA 1997, p. 701.

— Conclusions sous C.E., 14 novembre 1997, Communauté urbaine de Lyon, rec.,
p. 421; AJDA 1998, p. 60

F.-X. AUBRYNote sous C.E., 25 juillet 1986, Syndicat intercommunal d’électricité et du
gaz du Puy-de Dôme, AJDA, 1986, p.659.

J.-M. AUBYNote sous C.E., Ass., 4 octobre 1974, Dame David, D. 1975, p. 369.

— Note sous C.E., 29 décembre 1978, Darmont, RDP 1979, p. 1742.

C. AUSTRYConclusions sous C.E., 26 octobre 2001, Aiguebonne et autres, BJDU
2002, p. 43.

— Conclusions sous C.E., 21 mars 2003, Préfet de police c. Mme Xiaowei Pan, AJDA
2003, p. 1345

J.-L. AUTIN, Note sous C.E.D.H., 28 septembre 1995, Assoc. Procola c. Luxembourg,
RFDA 1996, p. 777.

E. AYOUB, Note sous C.E., 11 juillet 1988, Madame Picard, RFDA 1990, p. 224.

M. AZIBERT, Chronique C.E., Ass., 2 février 1987, Société TV 5, AJDA 1987, p. 314.

G. BACHELIER, Conclusions sous C.E., 6 novembre 2002, SA Le Micocoulier, RJF
2003, n° 107, p. 7-10.

A. BACQUET, Conclusions sous C.E., Ass, 18 avril 1980, Mac Nair, AJDA 1980, p.



609.

L. BALMOND, Note sous C.E., Ass., 26 novembre 1976, Soldani et autres, JCP 1978,
n° 18959.

E. BAPTISTE, Chronique C.E., Ass., 23 juin 1989, Vériter, AJDA 1989, p. 424.

J. BARTHELEMY,Observations sous C.E., 30 novembre 1994, Sarl E.R.C., D. 1995,
SC, p. 244.

A. BEAL, L’interprétation finaliste de l’urgence note sous C.E., ord., 28 février 2003,
Commune de Pertuis, AJDA 2003, p. 1172.

J.-M. BELORGEY, S. GERVASONI et C. LAMBERT, Note sous CJCE, 30 septembre
2003, Gerhard Köbler et Republik Osterreich, aff. C-224/01, AJDA 2003, p. 2146.

F. BENOIT-ROHMER, Note sous C.E.D.H., 28 septembre 1995, Assoc. Procola c.
Luxembourg, D. 1996, p. 301.

C. BERGEAL, Conclusions et obs. sous C.E., 24 juin 2002, Société Laser, BJCP 2002,
p. 465-469

M. BERNARD, Conclusions sous C.E.,14 juin 1961, Ministère de l’Education Nationale
c. Delle Clouet, AJDA 1961, p. 713.

— Conclusions sous C.E., sect., 6 octobre 1961, Demarze, AJDA 1961, p. 713.

— Conclusions concl. sous C.E., Ass., 23 octobre 1964, D’Oriano, RDP 1965, 282.

J. BERTHOUD, Note sous C.A.A., Lyon, 30 janvier 2001, Fédération professionnelle
indépendante de la police, AJDA 2001, p. 904.

F.-G. BERTRAND, Note sous C.E., 30 janvier 1981, Société Missenard-Quint, D. 1981,
p. 615.

P. BLACHER, Note sous T.A., Marseille, ordonnance, 21 janvier 2002, M. Sow, AJDA
2002, p. 363.

C. BIGET, Note sous CAA, Bordeaux, 18 novembre 2003, M. B., req. n° 02BX00018,
AJDA 2003, p. 2229.

D. D. BOCCARA, Le cadre du référé suspension s’élargit, note sous C.E., 6 novembre
2002, SA Le Micocoulier, D. 2003, p. 1720.

M. de BOISDEFFRE, Chronique C.E., Ass., 2 février 1987, Société TV 5, AJDA 1987,
p.314.

G. PAMBOU-TCHIVOUNA Note sous C.E., 29 juillet 1983, Commune de Roquevaire,
rec., p. 353; AJDA 1983. 537, chron. B. LASSERRE et Y. DELARUE; D. 1984. J. 195,
note; D. 1984. IR. 197, obs. P. BON.

J.-C. BONICHOT, Conclusions sous C.E., sect., 5 avril 1996, Syndicat des Avocats de
France, RFDA 1996, p. 1195.

— Conclusions sous CE., 14 janvier 1998, Syndicat des médecins d’Aix et région et
Brossault, LPA juillet 1998, n° 91.

M. BOYON, Chronique C.E., 21 juin 1974, Ben Ziane Ould Boualem, AJDA 1974, p.
536.

— Chronique C.E., Ass., 4 octobre 1974, Dame David, AJ 1974, p. 525.

J.-M. BRETON,Observations sousC.E., 25 septembre 1992, Ynden-Allart, AJDA 1992.



— Note sous C.E., sect., 5 avril 1996, Syndicat des Avocats de France, JCP 1997,
n° 22817.

G. BRAIBANTNote sous C.E., 10 juillet 1957, Gervaise, AJDA 1957, II, p. 399.

— Chronique sous C.E., sect., 15 juillet 1957, Ville de Royan, AJ 1957, 2, p. 393.

— Conclusions sous C.E., 13 juin 1958, Barbier, AJDA 1958, p. 69.

— Conclusions sous C.E., sect., 23 janvier 1959, Derambure, rec., p. 68.

— Conclusions sous C.E., sect., 9 novembre 1966, Toumbouros, D. 1967, p. 696.

— Conclusions sous C.E., sect., 2 mars 1973, Mlle Arbousset, RDP 1973, p. 1066.

J.-F. BURGELIN, Conclusions sous Cass. Ass. Plein., 6 novembre 1998, Société Bord
Na Mona c. SA Norsk Hydro Azote et Guillotel c. Société Castel et Fromaget, D.
1999, p. 1.

F. DONNAT et D. CASAS, Chronique Sous C.E., Ass., 28 juin 2002, Garde des
Sceaux, ministre de la Justice c. M. Magiera, AJDA 2002, p. 596.

P. CASSIA, L’interprétation finaliste de l’urgence note sous C.E., ord. réf., 28 février
2003, Commune de Pertuis, AJDA 2003, p. 1172.

J. CALLEWAERT, Note sous C.E.D.H., 30 octobre 1991, Borgers, Série A, n° 214-B ;
RTDH 1992, p. 204.

G. CARCASSONNE, Note sous Cons. Const., 22 juillet 1980, Lois de validation, AJ
1980, p. 480 et p. 602.

— Note sous Cons. Constit., 22 juillet 1980, R.C.C., p. 46 ; RDP 1980, p. 1658, note L.
FAVOREU, AJDA 1980, p. 602 ; D. 1981, p. 356, note L. HAMON.

J. CARTRON, Note sous C.E., sect., 2 octobre 1996, Sarl Entreprise générale
d’électricité Noël Béranger,AJDA 1997, p. 469.

T. CELERIER, Observations sous C.E., 3 juin 2002, M. Belikian, CTI août-septembre
2002, n° 187.

D. CHABANOL, Note sous C.E., Avis, 29 novembre 1991, Landrée, AJDA, 1992, p.
236.

N. CHAHID-NOURAÏ, Note sous C.E., 19 janvier 2001, Confédération nationale des
radios libres, LPA février 2001, n°30.

J. CHARDEAU, Conclusions sous C.E., sect., 13 juillet 1956, Ministre de la
Reconstruction c. Piéton-Guibout.

— Conclusions sous C.E., sect., 13 juill. 1956, OPHLM de la Seine, rec., p. 343,

— Conclusions sous C.E., 25 janvier 1957, Sieur Raberanto et Syndicat Fédéral des
fonctionnaires Malgaches, RJP 1958, n° 394.

C. CHANTEPY, Conclusions sous C.E., 3 novembre 1995, District de l’agglomération
nancéenne, rec., p. 391.

D. CHAUVAUX, Conclusions sous C.E., 29 décembre 2000, Préfet de police c. Sarigul,
rec., p. 667, 23 juin 2000, M. Diaby, rec., p. 243, 8 février 2002, M. Dieng, AJDA
2002. 415, note M. GUYOMAR et P. COLLIN; RFDA 2003, p. 1080.

— C.E., 16 février 2001, Breucq, RFDA 2001, p. 670

— Conclusions sous C.E., sect., 28 février 2001, Philippart et Lesage,RFDA 2001,



p. 390.

— Conclusions sous C.E., 14 mars 2001, Commune de Goutrens, RFDA 2001, p. 833.

— Conclusions sous Cons. Constit., 28 juillet 1989, Police des étrangers, rec., p. 81, AJ
1989, p. 619, note J. CHEVALLIER, D. 1990, p. 161, note X. PRETOT, RFDA 1989,
p. 691, note B. GENEVOIS ainsi que Cons. Constit., 9 janvier 1990, rec., p. 15, JCP
1990, n° 21591, note N. GUIMEZANES, Rev. adm. 1990, p. 40, note J. FIALAIRE,
RDSS 1990, p. 437, note X. PRETOT, RFDC 1990, p. 326, note T.S. RENOUX.

— Conclusions sous C.E., 27 juillet 2001, commune de Tulle, BJDU 2001, p. 381.

— Conclusions sous C.E., 10 décembre 2001, Association Gabas nature patrimoine,
DA 2002, n° 94.

P. COLLIN, Chronique C.E., Ass., 23 février 2000, Société Labor Metal, AJ 2000, p.
404.

— Chronique C.E., sect., 20 décembre 2000, M. Ouatah, AJDA 2001, p. 153.

— Chronique C.E., 19 janvier 2001, Confédération nationale des radios libres, AJDA
2001, p. 150.

— C.E., 8 février 2002, M. Dieng, AJDA 2002. 415, note M. GUYOMAR et P. COLLIN

— M. GUYOMAR et P. COLLIN, Le contentieux de la reconduite à la frontière, AJDA
2000, p. 787,

—Chronique C.E., 29 avril 2002, Apsys International et autres, AJDA 2002, p. 419.

P. CORNILLE, Commentaire sous C.E., 7 novembre 2001, commune de
Saint-Gaudens, Construction-Urbanisme, février 2002, n° 44.

J.-P. COSTA, Conclusions sous C.E., sect., 28 novembre 1980, Etablissements Roth,
rec., p. 446.

H.-M. CRUCIS, Observations sous C.E., Ass., 23 février 2000, Société Labor Metal, DA
2000, n° 61.

D. LABETOULLE, Chronique C.E., sect., 6 février 1970, Entreprise de transport et de
distribution d’électricité, AJ 1970, p. 226.

S. DAEL, Conclusions sous C.E., 17 juin 1988, Bady, rec., p. 247.

J.-F. DAVIGNON, Note sous C.E., 6 février 1981, Comité de défense des sites de la
Forêt-Fouesnant, JCP 1981.II.19698.

— C.E., 29 juillet 1983, Commune de Roquevaire, rec., p. 353; AJDA 1983. 537, chron.
B. LASSERRE et Y. DELARUE; D. 1984. J. 195, note G. PAMBOU-TCHIVOUNA; D.
1984. IR. 197, obs. P. BON.

J. DELMAS-MARSALET, Conclusions sous C.E., 4 mai 1973, Sieur X., rec., p. 317, Dr.
Fiscal 1974, p. 699.

P. DELVOLVE, Observations sous C.E., sect., 28 novembre 1980, Etablissements
Roth, D. 1981, IR, p. 117.

— C.E., 2 avril 1943, Bouguen, rec., p. 86, S. 1944. 3. 1, concl. LAGRANGE, note
MESTRE; D. 1944, 52, concl. LAGRANGE, note J. DONNADIEU de VABRES.

F. DONNAT et D. CASAS, Chronique Sous C.E., Ass., 28 juin 2002, Garde des
Sceaux, ministre de la Justice c. M. Magiera, AJDA 2002, p. 596.



R. DRAGO, Note sous C.E., Ass., 4 octobre 1974, Dme David, JCP 1974, n° 17967.

J.-C. DUCHON-DORIS, Conclusions sur C.A.A., Marseille, 28 décembre 2000, Société
Transmontagne, BJDCP 2001, n°18, p. 431.

J. DUFAU, Note sous C. Cass., civ., 2 avril 1963, Montagne c. Réunion des Musées de
France, AJDA 1963, II, 486.

O. DUTHEILLET de LAMOTHE, Chronique C.E., 9 février 1979, Entreprise Pagès,
AJDA 1979, p. 84.

— Conclusions sous C.E., sect., 16 octobre 1981, Lassus, rec., p. 373.

— C.E., sect., 26 février 2003, Société Les belles demeures du Cap-Ferrat, AJDA 2003,
p. 498-500 ; JCP, éd. G., II, 10094, note J. DUVAL et V. GUINOT

— Cons. Constit., décision du 22 juillet 1980, R.C.C., p. 46 ; RDP 1980, p. 1658, note
L. FAVOREU, AJDA 1980, p. 602, note G. CARCASSONNE, D. 1981, p. 356, note L.
HAMON.

M.-A. FEFFER, Chronique C.E., sect., 28 novembre 1980, Etablissements Roth, AJ
1981, p. 86.

J.-M. FEVRIER, Obligation d’exercer un recours administratif préalable et recevabilité
du référé-suspension, note sous Cass. Soc., 25 avril 2001, Association Etre enfant au
Chesnay c. Terki, Petites Affiches 2001, n°249, p. 16.

— Note sous C.E., sect., 12 octobre 2001, Société Produits Roche, LPA, n° 249, p. 16
et s.

— C.E., réf., 15 mai 1991, Soc. Sepanso, JCP 1992, n° 21910, note F. FINES.

J.-F. FLAUSS, Observations sous C.E.D.H., 28 septembre 1995, Assoc. Procola c.
Luxembourg, AJ 1996, p. 383.

P. FOMBEUR, Conclusions sous C.E., sect., 28 février 2001, M. Casanovas, RFDA
2001, p. 399.

— Conclusions sous C.E., sect.,12 octobre 2001, Société Produits Roche, RFDA 2002,
p. 315 et s.

M. FORNACCIARI, Conclusions sous C.E., Ass., 2 février 1987, Société TV 5, RFDA
1987, p. 27.

— Conclusions sous C.E., 16 décembre 1987, Comité stop Nogent-sur-Seine, CJEG
1988, p. 145.

J. FOURNIER, Note sous C.E., 10 juillet 1957, Gervaise, AJDA 1957, II, p. 399.

Chronique C.E., sect., 15 juillet 1957, Ville de Royan, AJ 1957, 2, p. 393.

O. FOUQUET, Conclusions sous C.E., 6 janvier 1984, RJF 1984, p. 184.

M. FRANC, Chronique C.E., 21 juin 1974, Ben Ziane Ould Boualem, AJDA 1974, p.
536.

J. FOURRE, Chronique C. E. sect., 11 octobre 1963, Commune de Seichamps, AJ
1963, p. 624.

P. FRAISSEIX, Note sous C.E., Ass., 23 février 2000, Société Labor Metal, LPA juin
2000, n° 124.

S. FRATACCI, Conclusions sous C.E., 6 décembre 1995, Département de l’Aveyron et



autres, rev. Marchés Pub., n° 7/95-96, p. 29 à 37.

C. GABOLDE, Note sous Civ. 1ère, 25 avril 1958, D. 1958, p. 430.

J.-M. GALABERT, Chronique C.E., Ass., 2 février 1962, Beausse, AJ 1962, p. 147.

— Conclusions sous C.E., sect., 17 mars 1978, Société anonyme « Entreprise
Renaudin », D 1979, p.5, 2ème espèce.

H. de GAUDEMAR, Note sous C.E., 12 février 2001, Association France nature
environnement et autres, LPA mars 2001, n° 46.

F. GAZIER, Note sous C.E., 20 janvier 1956, Nègre et 8 février 1956, Marion, AJDA
1956, p.94.

— Conclusions sous Cons. Constit., 28 juillet 1989, Police des étrangers, rec., p. 81, AJ
1989, p. 619, note J. CHEVALLIER, D. 1990, p. 161, note X. PRETOT, RFDA 1989,
p. 691, note B. GENEVOIS ainsi que Cons. Constit., 9 janvier 1990, rec., p. 15, JCP
1990, n° 21591, note N. GUIMEZANES, Rev. adm. 1990, p. 40, note J. FIALAIRE,
RDSS 1990, p. 437, note X. PRETOT, RFDC 1990, p. 326, note T.S. RENOUX.

M. GENTOT, Chronique C.E., Ass., 2 février 1962, Beausse, AJ 1962, p. 147.

J.-M. BELORGEY, S. GERVASONI et C. LAMBERT, Note sous CJCE, 30 septembre
2003, Gerhard Köbler et Republik Osterreich, aff. C-224/01, AJDA 2003, p. 2146.

R. GHEVONTIAN, Note sous C.E., 24 février 2001, Tibéri, D. 2001, p. 1748.

O. GOHIN, Note sous C.E., 9 février 1985, Ministre délégué auprès du ministre de
l’Industrie et de la Recherche, chargé des PTT c. Société manufacture du
Val-de-Vienne, JCP 1986, II, n° 20549.

C. GUETTIER, Observations sous C.E., sect., 19 janvier 2001, Confédération nationale
des radios libres, RDP 2002, p. 756 et s.

— Observations sous C.E., sect., 28 février 2001, Préfet des Alpes-Maritimes, Société
Sud-Est Assainissement, RDP 2001, p. 758 et s.

— Observations sous C.E., sect., 28 février 2001, M. Casanovas, RDP 2002, p. 761
et s.

E. GUILLAUME, Conclusions sous C.E., Ass., 12 octobre 1973, Kreitmann, LPA 21
avril 1974, p. 12.

G. GUILLAUME,Conclusions sous C.E., sect., 8 octobre 1976, Le Blant, AJ 1977, p.
101.

— C.E., sect., 26 février 2003, Société Les belles demeures du Cap-Ferrat, AJDA 2003,
p. 498-500 ; JCP, éd. G., II, 10094, note J. DUVAL et V. GUINOT

— Cons. Constit., 28 juillet 1989, Police des étrangers, rec., p. 81, AJ 1989, p. 619,
note J. CHEVALLIER, D. 1990, p. 161, note X. PRETOT, RFDA 1989, p. 691, note
B. GENEVOIS ainsi que Cons. Constit., 9 janvier 1990, rec., p. 15, JCP 1990,
n° 21591, note N. GUIMEZANES, Rev. adm. 1990, p. 40, note J. FIALAIRE, RDSS
1990, p. 437, note X. PRETOT, RFDC 1990, p. 326, note T.S. RENOUX.

G. GUIORIN, Conclusions sous C.E., sect., 20 janvier 1956, Nègre, D. 1957, 319.

M. GUYOMAR, Chronique C.E., Ass., 23 février 2000, Société Labor Metal, AJ 2000, p.
404.

— Chronique C.E., sect., 20 décembre 2000, M. Ouatah, AJDA 2001.



— Chronique C.E., 19 janvier 2001, Confédération nationale des radios libres, AJDA
2001, p. 150.

— Chronique C.E., 29 avril 2002, Apsys International et autres, AJDA 2002, p. 419.

— C.E., 8 février 2002, M. Dieng, AJDA 2002. 415, note M. GUYOMAR et P. COLLIN

M. GUYOMAR et P. COLLIN, Le contentieux de la reconduite à la frontière, AJDA
2000, p. 787,

L. HAMON, Observations sous Cons. Const., 22 juillet 1980, Lois de validation, D.
1981, IR, p. 356.

— Cons. Constit., décision du 22 juillet 1980, R.C.C., p. 46 ; RDP 1980, p. 1658, note
L. FAVOREU, AJDA 1980, p. 602, note G. CARCASSONNE, D. 1981, p. 356, note L.
HAMON.

M. HAURIOU, Note sous l’arrêt du Conseil d’Etat, 6 février 1903, Terrier, 1903, S. 1903,
3, 25, § 2, III.

— C.E., 28 juin 1918, Heyriès, rec., p. 651, S. 1922.3.49, note M. HAURIOU.

E. HONORAT, Chronique C.E., Ass., 23 juin 1989, Vériter, AJDA 1989, p. 424.

A. HOMONT, Note sous C.E., 12 avril 1967, Société nouvelle d’entreprises d’hôtels,
JCP 1968, n° 15606.

S. HUBAC, Conclusions sous C.E., sect., 27 avril 1988, Sophie, rec., p. 160; AJDA
1989, chronique Jurisp., p. 446.

L. JANICOT, Note sous C.E., sect., 28 février 2001, M. Casanovas, AJDA 2001, p. 972
et s.

F. JULLIEN-LAFERRIERE, Le juge des référés administratifs et le mécanisme de
détermination de l’Etat responsable de l’examen d’une demande d’asile, note sous
C.E., 3 mai 2001, Ministre de l’Intérieur c. Dziri, D. 2001, p. 3479.

D. KESSLER, Conclusions sous C.E., 25 septembre 1992, Ynden-Allart, RDP 1993, p.
864.

D. LABETOULLE, Chronique C.E., sect., 6 février 1970, Entreprise de transport et de
distribution d’électricité, AJ 1970, p. 226.

— Conclusions sousC.E., 3 mars 1978, Lecoq, rec., p. 116, AJ 1978, p. 581.

— C.E., 2 avril 1943, Bouguen, rec., p. 86, S. 1944. 3. 1, concl. LAGRANGE, note
MESTRE; D. 1944, 52, concl. LAGRANGE, note J. DONNADIEU de VABRES.

C. LAHAMI-DEPINAY, Note sous C.E., 19 janvier 2001, Confédération nationale des
radios libres, LPA février 2001, n°30.

J.-M. BELORGEY, S. GERVASONI et C. LAMBERT, Note sous CJCE, 30 septembre
2003, Gerhard Köbler et Republik Osterreich, aff. C-224/01, AJDA 2003, p. 2146.

F. LAMY, Conclusions sous C.E., 25 avril 2001, Association des habitants du littoral du
Morbihan, RFDA 2001, p. 849 et s.

F. LAMY, Conclusions sous C.E., Ass., 28 juin 2002, Garde des Sceaux, ministre de la
Justice c. M. Magiera, RFDA 2002, p. 756.

C. LASRY, Conclusions sous C.E., 10 mai 1957, Commune de Saint-Brévin-les-Pins,
AJ 1957, 2, p. 246.



— Conclusions sous C.E., sect., 15 juillet 1957, Ville de Royan, RDP 1958, p. 109.

B. LASSERRE, Chronique C.E., sect., 16 octobre 1981, Lassus, AJ 1981, p. 584.

— C.E., 29 juillet 1983, Commune de Roquevaire, rec., p. 353; AJDA 1983. 537, chron.
B. LASSERRE et Y. DELARUE; D. 1984. J. 195, note G. PAMBOU-TCHIVOUNA; D.
1984. IR. 197, obs. P. BON.

S. LASVIGNES, Conclusions sous C.E., Ass., 10 juin 1994, Commune de Cabourg,
RFDA, 1994, p. 728.

— C.E., 14 décembre 1992, Lanson, RFDA 1992, p. 791, concl. S. LASVIGNES.

M.-A. LATOURNERIE, Conclusions sous C.E., Ass., 26 novembre 1976, Soldani et
autres, AJ 1977, p. 33.

P. LAURENT, Conclusions sous C.E., Ass., 16 novembre 1956, Sté BAB et BLB, RFDA
1957, p. 29.

J.-P. LECAT, Chronique C.E.,sect., 21 octobre 1966, Mines de Sentein, AJ 1966, p.
608.

I. LEGRAND, Note sous C.E., sect., 28 février 2001, M. Casanovas, AJDA 2001, p. 972
et s.

LEVIS, Conclusions sous C.E., Ass., 23 juin 1989, Vériter, rec., p. 146.

F. LICHERE, Notion d’atteinte grave à une liberté fondamentale, note sous C.E., Juge
des référés, 27 mars 2001, Ministre de l’Intérieur c. Djalout, JCP 2002, II, 10003.

M. LOMBARD, Note sous C.E., 29 décembre 1978, Darmont, AJDA 1979, p. 45.

M. LONG, Conclusions sous C.E., sect., 13 octobre 1956, Saporta, AJ 1956, 2, p. 410.

Y. LUCHAIRE, Note sous C.E., Ass., 26 novembre 1976, Soldani et autres, JCP 1978,
n° 18959.

O. Le VAVASSEUR de PRECOURT, Conclusions sous C.E., 5 mars 1886, Sieur
Legré, rec., p. 190.

J.-C. MAESTRE, Note sous C.E., 8 novembre 1963, ministre de l’Agriculture c. Sieur
Lacour, D.1964, p.492.

B. MALIGNER, Note sous C.E., 24 février 2001, Tibéri, D. 2001, RFDA 2001, p. 629.

F. MALLOL, Sida, droit au respect de la vie familiale et reconduite à la frontière, note
sous T.A., Besançon, 12 janvier 1995, Mme Esther D. c. Préfet du Territoire de
Belfort, RDSS 1995, p. 428.

— Note sous C.E., sect., 20 décembre 2000, M. Ouatah, LPA mars 2001, n° 55.

D. MANDELKERN, Conclusions sous C.E., 12 juin 1974, Dr. Fisc. 1975, comm. 226.

G. MARCOU, Note sous C.E., 21 juin 1974, Ben Ziane Ould Boualem, D. 1975, p. 45.

J.-P. MARKUS, Note sous C.E., 6 novembre 2002, SA Le Micocoulier, AJDA 2002, p.
142.

— Note sous C.E., 30 juillet 2003, Chatin-Tsai, AJDA 2003, p. 2045.

J. MASSOT, Chronique C.E.,sect., 21 octobre 1966, Mines de Sentein, AJ 1966, p.
608.

F. MELLERAY, Commentaire sous C.E., 5 novembre 2003, Syndicat de la juridiction



administrative, Mme Balbin, req. n° 253515, DA avril 2004.

A. MENEMENIS, Quels sont les moyens opérants devant le juge du référé
précontractuel ?, DA 2001, n° 6, note sous C.E., 24 octobre 2001, Collectivité
territoriale de Corse.

J.-J. MENURET, Responsabilité de l’Etat en cas de méconnaissance du droit à un délai
raisonnable de jugement, note sous C.E., sect., 28 juin 2002, Garde des Sceaux c.
Magiera, JCP 2003. III. 10151.

J. MERIC, Conclusions sous C.E.,18 janvier 1963, Perreur, S. 1963 I. 118.

— C.E., 2 avril 1943, Bouguen, rec., p. 86, S. 1944. 3. 1, concl. LAGRANGE, note
MESTRE; D. 1944, 52, concl. LAGRANGE, note J. DONNADIEU de VABRES.

J.-F. MILLET, Note sous C.A.A., Nantes, 12 juillet 2001, C.H.U. de Brest, AJDA 2001,
p. 960.

MITJAVILLE, Conclusions sous C.E., 1er octobre 2001, M. Copède, BJDU 2001, p.
465 et s.

— C.E., 10 novembre 1972, Société des grands travaux alpins, AJDA 1973, p. 47, note
F. MODERNE.

J. MOREAU, Note sous C.E., 9 février 1985, Ministre délégué auprès du ministre de
l’Industrie et de la Recherche, chargé des PTT c. Société manufacture du
Val-de-Vienne, AJDA 1985, p. 235.

D. MORENO,Note sous C.E., 19 mars 1997, Ministère de l’Agriculture c. Société Bull,
Quot. Jur. Août 1997, n° 65.

J. MORRI, Observations sous C.E., ord.,12 janvier 2001, Mme Hyacinthe, AJDA 2001,
p. 589 et s.

C.M.,Observations sousC.E., 30 mai 2001, commune de Dieulefit, DA 2001, n° 197.
— C.E., 24 juin 2002, Société Laser, BJCP 2002, p. 465-469, concl. C. BERGEAL et

obs. Ch. M.

J.-P. NEGRIN, Note sous T.A., Marseille, 18 janvier 1997, Soc. Olympique de Marseille,
RFDA 1998.

— Observations sous C.A.A., Marseille, 18 mars 1999, de Marion, RFDA 2001, p. 175.

NGUYEN QUOC VINH, Note sous Cons. Const., 22 juillet 1980, Lois de validation, JCP
1981, n° 19603.

P. NICOLAY, Conclusions sous C.E., Ass., 7 décembre 1962, Dame
Coursières-Berthezène, rec., p. 662.

R. ODENT, Conclusions sous C.E., sect., 25 novembre 1949, Sté technique des
appareils centrifuges industriels, S. 1950.III.33.

— C.E., 29 juillet 1983, Commune de Roquevaire, rec., p. 353; AJDA 1983. 537, chron.
B. LASSERRE et Y. DELARUE; D. 1984. J. 195, note G. PAMBOU-TCHIVOUNA; D.
1984. IR. 197, obs. P. BON.

J.-P. PASTOREL,Note sous T.A., Nantes, 14 novembre 1990, Dehergne, D. 1991, p.
211.

— C.E., 15 janvier 1993, Commune de Cabrières-d’Avignon, RDP 1993, p. 543, concl.
M. POCHARD.



G. PEISER, Note sous C.E., sect., 25 janvier 1980, Gadiaga et autres, D. 1980. 270.

J. PETIT, Chronique C.E.D.H., 28 septembre 1995, Assoc. Procola c. Luxembourg,
JCP 1997, I, n° 4017.

S. PETIT, Note sous Trib. Conflits, 19 novembre 2001, Préfet de police c. TGI Paris,
AJDA 2002, p. 234.

J.-L. PIERRE, Observations sous C.E., 6 novembre 2002, SA Le Micocoulier, rev.
Procédures, février 2003, n° 54.

J.-P. PIETRI, Note sous C.E., 26 septembre 2001, Société de transports « La
Mouette », CMP décembre 2001, n° 243.

M. PINAULT, Chronique C.E., sect., 28 novembre 1980, Etablissements Roth, AJ 1981,
p. 86.

D. PIVETEAU, Conclusions sous C.E., 12 juillet 2002, Leniau, RFDA 2003, p. 307.

— T.A., Strasbourg, 8 décembre 1994, Entreprise Freymuth c. Ministre de
l’Environnement, AJDA 1995, p. 555, concl. J. POMMIER

X. PRETOT, Note sous C.A.A., Paris, 3 avril 1990, Ministre des Transports et de la Mer
c. M. Andresz, AJDA 1990, p. 648.

— Observations sous C.E., 17 juin 1991, OPHLM de Paris c. Sté Campenon-Bernard,
AJDA 1991, p. 684.

— Cons. Constit., 28 juillet 1989, Police des étrangers, rec., p. 81, AJ 1989, p. 619,
note J. CHEVALLIER, D. 1990, p. 161, note X. PRETOT, RFDA 1989, p. 691, note
B. GENEVOIS ainsi que Cons. Constit., 9 janvier 1990, rec., p. 15, JCP 1990,
n° 21591, note N. GUIMEZANES, Rev. adm. 1990, p. 40, note J. FIALAIRE, RDSS
1990, p. 437, note X. PRETOT, RFDC 1990, p. 326, note T.S. RENOUX.

— Cons. Constit., 28 juillet 1989, Police des étrangers, rec., p. 81, AJ 1989, p. 619,
note J. CHEVALLIER, D. 1990, p. 161, note X. PRETOT, RFDA 1989, p. 691, note
B. GENEVOIS ainsi que Cons. Constit., 9 janvier 1990, rec., p. 15, JCP 1990,
n° 21591, note N. GUIMEZANES, Rev. adm. 1990, p. 40, note J. FIALAIRE, RDSS
1990, p. 437, note X. PRETOT, RFDC 1990, p. 326, note T.S. RENOUX.

M. PUYBASSET, Conclusions sous C. E. sect., 11 octobre 1963, Commune de
Seichamps, AJ 1963, p. 624.

N. QUESTIAUX, Conclusions sous C.E., 28 mai 1965, Dlle Riffault, AJDA 1965, II, 622
et RA 1965, p. 590.

L. RAPP,Note sous C.E., 22 octobre 1986, Commune de Narbonne, JCP 1987, n°
20781.

— Cons. Constit., 28 juillet 1989, Police des étrangers, rec., p. 81, AJ 1989, p. 619,
note J. CHEVALLIER, D. 1990, p. 161, note X. PRETOT, RFDA 1989, p. 691, note
B. GENEVOIS ainsi que Cons. Constit., 9 janvier 1990, rec., p. 15, JCP 1990,
n° 21591, note N. GUIMEZANES, Rev. adm. 1990, p. 40, note J. FIALAIRE, RDSS
1990, p. 437, note X. PRETOT, RFDC 1990, p. 326, note T.S. RENOUX.

J.-L. REY, Conclusions sous C.A.A., Bordeaux, 18 novembre 2003, AJDA 2004, p. 98.

J. RIVERO, Note sous Conseil Constitutionnel, 23 juillet 1975, AJDA, 1976, p. 44.

J. RIVIERE, Conclusions sous C.E., 22 juin 1983, RJF 1983, p. 486.



Y. ROBINEAU,ChroniqueC.E., 9 février 1979, Entreprise Pagès, AJDA 1979, p. 84.

M. ROUGEVIN-BAVILLE, Conclusions sous C.E., sect., 25 janvier 1980, Gadiaga et
autres.

M.-C. ROAULT, Observations sous C.E., Ass., 28 juin 2002, Garde des Sceaux,
ministre de la Justice c. M. Magiera,LPA 2002, n° 221, p. 17.

M. ROUX, Conclusions sous C.E., 10 janvier 1986, Chambre régionale des comptes
d’Ile-de-France, RFDA 1986, p. 396.

D. RUZIE, Note sous C.E., Ass., 23 octobre 1964, D’Oriano, D. 1965. 9.

W. SABETE, Note sous C.E., sect., 5 avril 1996, Syndicat des Avocats de France, LPA
octobre 1996, n° 119.

M. de SAINT-PULGENT, Conclusions sous C.E., 1er mars 1991, Soc. des bourses
françaises, RFDA 1991.

P. SARGOS, Rapport sous Cass. Ass. Plein., 6 novembre 1998, Société Bord Na Mona
c. SA Norsk Hydro Azote et Guillotel c. Société Castel et Fromaget, JCP 1998, n°
10198.

R. SAVIGNAT, Note sous C.E., Juge des référés, 8 mars 2001, Association pour la
protection de la population et de l’environnement des vallées de la Creuse et de la
Gartempe, CJEG 2001, p. 311.

— C.E., 30 décembre 1998, Association syndicale du Nevon, rec., p. 518; RFDA 1999,
p. 763, concl. H. SAVOIE.

— C.E., sect., 28 janvier 1998, Préfet du Var c. Ferran, rec., p. 22; AJDA 1998. 441,
concl. H. SAVOIE.

F. SCANVIC, Conclusions sous C.E., 29 décembre 1993, Syndicat de la juridiction
administrative, RFDA 1994, p. 1133.

R. SCHWARTZ, Note sous C.E., 5 novembre 2003, Syndicat de la juridiction
administrative, Mme Balbin, req. n° 253515 ; AJDA 19 avril 2004, p. 827.

A. SEBAN, Conclusions sous C.E., Ass., 23 février 2000, Société Labor Metal, RFDA
2000, p. 435.

— Conclusions sous C.E., sect., 28 février 2001, Préfet des Alpes-Maritimes, BDEI
3/2001, p. 92.

— C.E., 30 octobre 2001, Ministre Intérieur c. Tliba, AJDA 2001, p. 1054; RFDA 2002,
p. 324, concl. de SILVA.

S. SLAMA, Observations sous C.E., ord., 12 janvier 2001, Mme Hyacinthe, AJDA 2001,
p. 589 et s.

P. SOLER-COUTEAUX, Note sous C.E., sect., 29 juin 1983, Pacaud et autres, RFDA
1985, p. 103.

B. STIRN, Conclusions sous C.E., Ass., 3 février 1989, Maire de Paris, RFDA 1989, p.
310.

F. SUDRE, Note sous C.E.D.H., 28 septembre 1995, Assoc. Procola c. Luxembourg,
RFDA 1996, p. 777.

V. SUEUR, Note sous T.A., Caen, 14 avril 1994, Commune de Cuverville, JCP 1995, n°
22537.



— C.E., réf., 11 juin 2002, Ait Oubba, req., n° 247649, AJDA 2002, p. 764, note
P. TAVERNIER.

P. TERNEYRE, Note sous C.E., 22 octobre 1986, Commune de Narbonne, JCP 1987,
n° 20781.

— Observations sous C.E., 19 mars 1997, SA Entreprise générale de terrassement et
de travaux publics, rec., p. 1003, D. 1998, SC, p. 227.

— Rubrique C.E., 5 novembre 2001, M. Verrax, RFDA 2002, p. 192.

J.-F. THERY, Conclusions sous C.E., 30 mai 1975, Ass. générale des administrateurs
civils, Rec. p. 328.

J.-J. THOUROUDE, Note sous T.A., Caen, 14 avril 1994, Commune de Cuverville, JCP
1995, n° 22537.

F. TIBERGHIEN, Chronique C.E., sect., 16 octobre 1981, Lassus, AJ 1981, p. 584.

R. VANDERMEEREN, Observations sous C.E., sect., 28 février 2001, Philippart et
Lesage, D. 2001, jurisp., p. 2225-2226.

M. VASSEUR, Note sous C.E., 29 décembre 1978, Darmont, D. 1979.

G. VIVENS, Note sous T. A., Marseille, 22 janvier 1987, Tirolle, RFDA 1988, p. 77.

M. de VILLIERS, Observations sous Cons. Const., 22 juillet 1980, Lois de validation,
Rev. adm. 1981, p. 33.

C. de La VERPILLIERE,Conclusions sous C.E., sect., 30 mars 1990, Bottazzi, RFDA
1991, p. 279.

J.-F. VERNY, Conclusions sous C.E., sect., 17 juin 1983, Lassalette, rec., p. 260.

M. WALINE,Note sous C.E., sect., 16 octobre 1981, Lassus, RDP 1982, p. 806.

— C.A.A., Nancy, 17 juin 1999, Ministre de l’Environnement c. Entreprise Freymuth,
RFDA 2000, p. 254, concl. P. VINCENT.

O. YEZNIKIAN,Note sous C.A.A., Douai, 4 janvier 2002, commune de Provile, AJDA
2002, p. 254.






